PRESCRIPTIONS :

- Cours d'eau

Voies, routes et chemins

Batiment susceptible de changer de destination en zone A ou N

Département de Loir-et-Cher
Communauté de Communes Sologne des Etangs

Commune de Saint-Viatre

Sologne des ]'E:tangs

COMMUNAUTE DE COMMUNES

: Bati ancien
: Bati pavillonnaire
: Zone d'équipement
: Zone industrielle
/ 1AU : Zone en extension

2AU : Zone en extension (Ouverture de la zone nécessitant une adaptation du PLU)
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A : Zone agricole "
J Echelle 1:13000
N : Zone naturelle O 500 1 000 m

L4 2
S | Q M/ AMENAGEMENT
d | 2/ \ NL : STECAL loisir et touristique

URBANISME




